Comité d' Entreprise de la cpam du Havre

Compl
19-03-2010

Les personnes qui s'inscrivent a cette journée doivent préciser le nom des passagers qui les accompagne;(loi de juillet
2009) afin d'établir une liste précise qui est a remettre au chauffeur au départ.

Merci de votre compréhension
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